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~~INISTERE DES FINANCES
DU BUDGET

ET DES PARTICIPATIO~TS
DIRECTIOt'r GEt'~ER.ALE DES
CONTR.IBUTIONS DIRECTES

ET INDIRECTBS

REPUBLIQUE GABONAISE
Union-Travail-Justice

INSTRUCTION N° 102/87

OBJET :Rêgime fiscal des
Sociétês Civiles
Immobilières.-

Compte tenu de la mise en service d'une déclaration ~1odèle 5
pour les Sociétés Civiles Immobilières non assujetties à l'Impôt s.ur
l~s Sociétés. la présente instruction a pour objet de complèter les Notes
de Service N°s 990/DG COI du 12 Décembre 1984 et 19]. du 24 Mars 1986 et
de traiter l'ensemble du régime fiscal des Sociétés Civiles Immobilières.

On étudiera successivement

le régime fiscal des Sociétês Civiles Immobilières assujetties à
l'Impôt sur les Sociétés

le régime fiscal des Sociétés Civiles
à l'Impôt sur les Sociétés.

Immobilières non assujetties

Il est rappelé que toutes les Sociétés Civiles Immobilières ont l'obli-
gation d'être immatri~ulées auprès du Service Central des Impôts. d'éta-
blir une fiche circuit en 12 exemplaires et de faire figurer leur numéro
de Compte Contribuable sur tous leurs documents.

x

x x

l -LES SOCIETES CI\'ILES IMMOBILIERES PASSIBLES DE L'IMPOT SUR LES
==============================================================

§QÇ!~I~@

A -CHAMP D ' APPLICft.TION
---

Les Sociêtés Civiles Immobilières sont assujetties à liimp~t sur
les Sociêtês :

a) Q1,?! !g~!<2!E~I!\~1]'!

lorsqu'elles sort constituées sous la forme de Sociétés de capitaux.
bien qu'ayant ur objet civil (article 2-10 C.G.I.D.I.)
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-lorsqu'elles adoptent une structure juridique de Sociétés de
capitaux (capital divi~,ê en parts cessibles ou négocia-bles, limitation
de la responsabilité dE~s associês jusqu'à concurrence de leurs parts)

-lorsqu'elles comprennent parIili leurs membres une ou plusieurs
Sociétés de capitaux (erticle 2-2° b :.G.I.D.I)

b) P;~!:-'2P;!:!QIJ

lorsqu'elles demandent expressement à. être soumises au régi~le
d'imposition de liimpot su;, les S.ociétés (article .?;-2°b-C.G.I.D.I)

B --OBLIGATIOt~S FISCALES

Ces Sociétés sont assujetties aux obligations comptables et fis-
cales prévues par les articleJ 16 à 19 C.G.I.D.I.

En particulier. elles doivent déposer avant le 30 P,-vril de chaque
année la déclaration d'Impôt sur les Sociétés ~~od. 90 accompagnée de la
liasse statistique et fiscale.

Les associês sont assujettis à l'impôt sur le revenu des personnes
physiques dans la catêgorie des revenus de capitaux mobiliers.(article
84 à 86) s'il s'agit de personnes physiques ou à l'impôt sur les Sociétês
s'il s'agit de personnes morales, lors de la distribution des dividendes.

II -k~2=§Q~!~I~§=Ç!y!k~§=!~ljQ~I~!~~~§=tJQ~=~~§§I~~~~=~~=k~~~~ÇI=~YI;t

k~§=§QÇ!~I~~

A- CHAMP D'APPLI':ATIOt-J

Il s'agit de Sociétés Civiles Immobilières constituées entre particuliers
en respectant'les conditions suivantes dans leur statut :

non cessibilité des parts en dehors des parties (ou avec Leur ac-

cord).

non limitation de la responsabilité des associés

-dissolution en ':as de décès d'un associé (sous réserve de déroga-
tion dans les statuts)

B -REGIME FISCAL

Le rég ime f i scal se car ,lctér ise par 1 a t ransparence f i scalE~ :

Imposition des associés au prorata de leurs parts à l'imptlt sur
le revenu des personnes physiques (I.R.P.P.). dans la catt!gorie
de::, revenus fonciers.

/ ...

-non assujettissement de la société civile à l'impôt sur lüs
sociétés
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1- !,a situation de la Société Civile Immobilière
e ~c~

a) -~~-E~g~EQ-~~~-!~~~!~

LEi Sociêtê Civj.le n'est pas imposable

à l'impôt. sur le sociétés

-au versement forfaitaire à la charge des employeur

-à .la taxe de l'orIr,ation professionnelle

-à la contribution des patentes

à à la taxe sur les biens de mainmorte

La Société Civile ,est imposable à son no!!l

.?, la taxe spél:::iale immobil i ère sur les loyers (versement

spontané)
à la contribu"tion fonciêre des propriétés bâties et non
bâties ( après la période d'exemption ;)

à la taxe sur les terrains ( éventuellement

b) -~~-E~g~Eg-gE]~..~~!!g~!!Q1]:?-f!~ç~!E]~

La Soc i été Ci v ile est astre in. te à 1 a tenue d i une (:omptab :ll ité
'Simplifiée des recette'; et dépensest appuyée des pièces justificatives
permettant d.e déterminer le revenu net foncier .

.A. partir de 19879 pour les re'lenus de 19.~69 les Sociétés Civiles ont

l'obligation de déposer9 avant le 28 Février de che.que année, une décla-
ration spéciale, Modèle 59 intitulée ~ "DECLARATION DES SOCIETES CIVILES
IM~OB)LIERES ~JON SOUMI~)ES A L' I~1POT SUR LES SOCIETES"

CI) + ç~~~~~~=~~=!~=~~~=~~~~~j2~=~~~~1~ 5.

La déclaration est divisée en cinq paragraphes9 non compris les

renseignements génêraux relatifs à l'identit~ de la Sociét;ê Civile
communs à l'ensemble d(~s d~clarations .

§ l -Liste d~~i-2!!!meubles appartenant à la Sociét~:

Il s'agit de l'ensemble des immeubles situés au GABON, avec
indication de l'adress(~ exacte du lieu de situation, et la nature des
immeubles (terrains, Sll il n'y a pas de constructions. -villa- apparte~

ments).

§II -Liste de~. as~;ociés

Ce tableau irldique le nom et l'adresse personnelle des associés
ainsi que le nombre de parts sociales qu'ils possèdent dans la Société
Civile; il est plus coITlplet que le tableau V qui ne reprenld que les noms
et prénoms des associê~, .
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§ III -Dêter1Tlination des revenus fonciers

Ce tableau pE~rrnet de déterminer globalement le revcnu net fon-
'c()er de la Société Ci'vjle. conformément aux-règles préVIles aux articles
43 à. !:,7 du C.G.I.D.I. f:n matière de revenus fonciers polir l'application
de l'I.R.P.P.

.le revenu brut des immeubles louês comprend toujours la taxe
spêciale irnrnobilIèrë-sLIr-Ies loyGrs (déduite par ailleurs)

.l'abattemert forfaitaire de 3(1 % du revenu brut COl-lYre les
frais de gestion:-aTàss"üràncë:-àïeriEratien at d ' amortiss(;;;mcnt

.!:<22!!2I2-Qç,~r-lc~-f!:~!~T!:~~!~ doit Otrc faite exprcssémcnt
par lettre accompagnant la aéclaratlon; elle engage tous les assc.ciés
pour 3 années consécutjves, C~:)tt6 option entraine l'obligation de joindreà la déclaration: .

-un état récapitulatif des frais de gestion~d'assurances. d'entretien
et un tableau d'amortissement (5% par an maximum)

-les pièces justificativesde toutes les dépenses C}-Jonoraires de gestion.

primes d'assurance. factures pour les frais d'Gntretien et de répara-
tion). Il est rappcl(~ que. pour ~tre admises en déduction du rEvenu

brut. les dépenses d I erltret ien et de réparat j-on do i vent rGmpl ir 3 cond i -

tions :

-êtro effectiv(:ment support§es par le propriétaire ;

être réellement payées au cours de l'anriéc d'imposition ;

-ne pas entrainer un accroissem()nt d'actif ;

c'est ainsi que les dépenses suivantes constituent un investissement en

capital. susceptibles ~".irnplement d'un amortissement. et par là non déduc-
tibles dans la catégorie des charges annuelles;

équipements nouveaux en vue de flloderniscr l'immeuble

dêpenses de rt)COnstruct ion et. d' agrand i ssement

sommes dépens~)es pour donner une plu-value à l'immeuble et accroi
t re 1 c rendemt:nt :

~~~-Ç1]~Eg~~-~~~11Ç!:!~!~~

-intêrêts des (jettes: joindre l'attestation de l' organi5,me prê-
teur. faisant la distir:ction entre le capital empruntê9 le capita,l rem-
boursê et les intêr~ts payês au cours de l'année

payée
-taxe sur les loyers' ou exceptionnellement précomptêe)9 à rap-

procher du tableau 20 F~- Ces contributions foncières des propriêtês Bâties
et Non baties ne constj.tuent pas des charges dêductibles. mais dclnnent
lieu pour les associés à un crêdit d'impôt ( § IV ).

./ .o
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-reports dêficitaires des trois années prêcêdentl;)s :
des reports dêficitaires dE~S exercices 191)3 t 198.~ et 1985 qu
pu être utilisês jusqu'alors.

i l s'agit

n'auraient

.Résultat: I-le revenu net foncier (
impos Ii Ion au nom de chaqu(~ assoc ié
92).

résultat positif) f-a:J.t l'('\bjet d'une
suivant le Tableau V) (décla.ration

Lc
ration 92;

déficit foncier est communiqué à chaque associ(§ pOOt sa décla-
il n'est plus i1Tlputable sur les autres catégoril3s de r.evenus.

§ IV -Réduction Impôts foncier~

Ce tableau doit ~tre scrupuleusement rempli
tion avec les associês, il fai"t foi.

en cas de contesta-

Il permet dét,lblir les états détaillés par assoc:iés indLquant la
quote part des revenus 13t charges pour 1 a détorminat ion de son re'renu net
foncier; y ajouter sa pr:J.rt de crédit d'impôt foncier éventuellemeIlt.

Tableau 20 B de la Déclaration Statistique et fiscal (D.~).F)
détail des loyi)rs encaissés et justication des versement~) de
T.S.I.L

Photocopie des ;'

cours de l'année

aY1areTti~,sements des impôts foncier~; versé~; au
(i§ventue Il emcnt)

Etat dêtaillê par associé, suivant le modèle Qu tableau " de la
quatr ième paf!e de .1 a d~c J.arat ion. comp 1 etê paraquote par~: éven-
tuelle de rêduction l' Impôts fonciers l' .en vue du rapprochement

avec la dêclaration Modo 92 de chaque associêso -

La dêclaratiorl r~odèle 5 doit être déposêe a}1:)plu~; tard le
28 Février de chaque anrlêe, auprès de l' Inspec1:ion Centrale ou Provinciale
des Impôts du lieu du principal établissement.

A Libreville.

des sociétés :

il s'agit des des Impôt.sInspections Centrale~;:

1

2

3

N° Statistique

Il "
090000

091000

092 "000

à 090999

à OÇil 999

Qt. suivants

Secteur

Secteur

Secteur

I
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2 -La s ituat ion dc~; assoc iés

a) ~1l- !"9 gc:!"g -QE} ~ -~:IEQ~~ :?

Le~ associés sont imposés à l'Impôt sur lc revenu des pers~
physiques (I.P..P.P.). dans la catégorfe-des revenus foncicr5o Leur quote
part de revenu foncier s'ajoute aux autres revenus perçus dans l'année.
L'impôt foncier est éventuE:llement imputé sur l'I.R.P.P.

Dans la mesure où ils ~e fo~pas l'objet de retcn11es par les em-
ployeurs. les impôts personnels sont également applicables. à savoir :

Taxe forfaitairc de solidarité nationale

1'axc v ic inale

b au regard des obli[!ations fiscales
~

Chaque associé doit souscrire. le 23 Février dc cha.que année
au plus tard. une déclaration d'ensemble des revenus Modèl~3 92. qui repre
prend ligne par ligne d.)ns le cadre III-A- F~EVENUS For-rcIERs les montants
communiqués par la soci~té civile dans l'Etat détaillé. de~:; reven11s de
chaque associé ( que ces rev,3nus soient effectivement ou non apprt§hendés
par les associés). La r,§duction impôt foncier est éventuellement portée
au cadre l l l -G S Il REDUCTICtJ Il

NOTA: en raison du tr.:litement de la déclaration par l'informatique,
cnaque ruhr ique des REVENUS FONC IEP,S. (revenu, frais, charges) do ii:: ~tre
servie, et non pas simp L ernent la rubr ique Il revenu net f onc ier tl

La déclaration e"5t adressée à l'Inspection Centl-ale ou pro'rinciale
de la résidence du cont"ribuable .

1.ibreville. le 26 Janvier 1987

LE DIRECTEUR GEtTERAL DES CONTRIBtJTIONS
DIRECTES ET INDIRECTES

Pierre OBAME.-
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1 -!ll~P~Ç:!: !~~ll§ -Çh~Eg~~ ~ -9~- ! ~ -8~ ~ :!: !~ll- g~~ -92~:?!<]!.~- g~~

§QÇ J:~!~:~ -~ ! y!! ~ ~ -!1!11!1~Q ! ! ! ~E~~

a~ -L'In~;pection reçoit les déclarations des sociétés ci-
vile~; r-iod. 5 et relance les retardataires, au V'u du
listjng " Sigle " des Sociétés; toutes les sociétés

c i vi} es immobil i ères sont c lassées par s igl e à "SC I" .

b)- Il y{rifie les déclarations9 en s'assurant

que lE~s documents annexes sont joints (Tableau 20~B

photQ,copj.e de 1 'P.vertissement Impôt foncior- état dé-
taillê pour chaque associé de sa quote part

que l'Etat détaillé pour chaque associé correspond
bien aux indications du tableau V de la déclaration
modèle S.

c)- Il classe: la dêclaration Mod. 5 ett êventuellement la
photclcopie de l'avertissement des impôts foncierst au
dossier d:e la Sociêtê Civile.

Il adresse sans délais

au Service des Versements Spontanês (Bureau des Taxes
sur les loyers), le Tableau 20 B -

à chaque Inspection Centrale ou Provinciale de la rési-
dence des associés, l'Etat détaillé de la quote part
des revenus fonciers après l'avoir visé. Ce-yisa attes-
te que l'Inspecteur a rapproché l'état détàIïïê-de la
déclaration Mod. 5.

Tous ces travalux doivent être réalisés pendant le mois de Mars
de manière à permettre l'émission des revenus fonciers le plus tOt po~-
sible.

!IJ§l2Çç:tjQIJ?-çb~rg[l§~§-gQ-l~-g~~:tjQIJ-g~~-QQs~is;r~
d!.im:>ôt sur le revenu des ass.Q,.Çj~;.-

.../...
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a) le Ccntrôleur reçoit la déclaration des L1&fiociés
r,1od. 92 (;:t relance les retardataires .

b) Il v~'rif.io la d{;claration (:;,n rapprochant systématique-
ment le5; déclarations portées par le contribuable avec
-rr:etctt détaiJ.lé vis6 par l'Inspecteur qui gère la dos-
sior de la S.C.I. et procèdc f:, l'émission des impôts.

c) au retouJ-. de l'énlission. il slassur\) que l'a.vertisse-
ment érni ~;, est correct at classa dans le dossier du con-
tribuabl(J: :

la déclare.tion ffod. 92

à l'intérieur de la déclaration -l'avertissement
-l'état détaillé

visé

-les autres bul-

letins de ren-

seigncrnents


